


Adhésion à l'Union de la Randonnée Verte (URV) 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 1 Montant de l'opération: 360€/an 
« Circuits pédestres et VTT » 

Sous réserve du vote du, budget 2020 et du PPIF 2020-2024, 

Résumé: 
Ce rapport porte sur la proposition d'adhérer à l'association l'Union de la Randonnée Verte (URV) à 
compter de 2020. 
L'URV est un partenaire majeur du Département et de ses territoires (collectivités et associations) 
dans la mise en place de l'offre de sentiers de Petite Randonnée (PR). Le Département fait évoluer 
sa politique à compter de 2020, en concertation avec les Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) et les partenaires associatifs. Dans ce cadre, le rôle de l'URV est confirmé 
et renforcé en termes d'appui et d'accompagnement des territoires et en tant qu'acteur fédérateur 
du tissu associatif. 
Via cette adhésion à l'URV, Grand Besançon Métropole rejoindra ainsi la plupart des autres EPCI 
du Dé artement déià adhérents, entérinant ainsi sa reconnaissance du rôle de l'association. 

1. Contexte 

Dans le cadre de la politique du Département du Doubs (CD25) relative à la randonnée, l'association 
l'Union de la Randonnée Verte (URV) fait partie des partenaires historiques du CD25 aux côtés des 
Comités Départemental et Régional de la Randonnée Pédestre (CDRP et CRDP) pour les itinéraires 
pédestres, et du Comité Régionale de Cyclisme (CRC) pour les circuits VTT. 

L'URV intervient sur les circuits de Petites Randonnées balisés dans le Doubs en jaune et bleu. 
L'accompagnement de l'URV se matérialise notamment par la garantie d'un balisage de qualité et le 
suivi du réseau d'itinéraires. L'URV se déplace par exemple sur les territoires pour dispenser des 
formations de balisage et d'entretien en direction des associations de bénévoles, des agents des 
collectivités et/ou de leurs prestataires en charge de l'entretien. 

Le Département en concertation avec les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) a souhaité faire évoluer sa politique en faveur de la randonnée. La valorisation touristique des 
itinéraires d'intérêt départemental (itinéraires de Grande Randonnées, Eurovélo6) et intercommunaux 
(circuits d'intérêt communautaires) sera ainsi priorisée. La qualification de l'offre sera aussi 
recherchée selon différents critères ou thématiques en cours d'élaboration comme par exemple : point 
de départ desservi par les transports en commun, tourisme et handicap, outils de médiation. 

Dans ce contexte, le CD25 poursuit son partenariat avec le CDRP pour la Grande Randonnée et le 
CRC sur le VTT. Concernant l'URV, son rôle d'accompagnement est aussi confirmé et même renforcé 
par le CD25 dans le cadre de sa politique en faveur de la randonnée. 

L'URV aura toujours un rôle d'appui technique et stratégique aux porteurs de projet (collectivités ou 
associations) dans la définition des itinéraires, leur valorisation et leur entretien, mais aussi davantage 
un rôle d'animation, de coordination et de suivi auprès des territoires. De même, l'URV continuera de 
mobiliser et fédérer le tissu associatif constitué d'associations locales sur le terrain. 
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Il. Proposition d'adhésion 

La plupart des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) du Département 
adhèrent à l'URV (13 EPCI adhérents). Ce n'était jusque-là pas le cas de Grand Besançon Métropole. 
L'adhésion en quelque sorte entérine la reconnaissance du rôle de l'URV par les collectivités 
adhérentes. 

Afin d'être partie prenant de cette dynamique et du dispositif départemental, il est proposé que Grand 
Besançon Métropole adhère à l'URV à compter de 2020. 

L'adhésion annuelle pour Grand Besançon Métropole se monte à 360 € par an. Les crédits 
correspondants sont inscrits au Budget 2020 (sous réserve du vote du budget 2020). 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté, sous réserve du vote du budget 2020 et du 
PPIF 2020-2024, se prononce favorablement sur la proposition d'adhésion à l'URV. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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